
             	
SORTIE PHOTO VIDEO 2026 à La Ciotat 

La Commission Photo Vidéo de la Région Centre vous propose une sortie photo vidéo à  
La Ciotat (Var) avec le club GPES plongée.

 Début du séjour, le dimanche 13 septembre 2026 à partir de 17h00, 
                 Fin du séjour, le samedi 19 septembre 2026  après le petit déjeuner.

8 plongées sont prévues : 2 plongées mardi, mercredi et jeudi; 1 plongée par jour lundi (après-midi) et vendredi (matin)

L’hébergement est prévu en chambres de 2 ou 3 personnes. Le nombre de places est limité 

Prix  du Séjour:  plongeur 770 €   - Non plongeur : 540 €

Le tarif comprend: 

✴  L’hébergement en pension complète (hors boissons) à l'hôtel La Croix de Malte, 6 nuits en chambre
       double ou triple. Option chambre simple +35 € / nuit
✴  Forfait nominatif 8 plongées auto-encadrées et/ou en autonomie
✴  Bloc gonflé (12L ou 15L au choix, selon disponibilité)
✴  Plombs et ceinture suivant disponibilité

Le tarif ne comprend pas: 

✴ Le transport pour venir à La Ciotat
✴ Le nombre de places du parking de l’hôtel est limité, parkings payants hors hôtel en période estivale
✴ L’assurance multirisque et annulation.
✴ La location de matériel
✴ Nitrox 8€/plongée pour un bloc 12 L et 10€/plongée pour un bloc 15 L

Versement de 250€ d’arrhes à l’ordre du CRC FFESSM à l’inscription avant le 15 février 2026

2ème versement au 31 mai 2026 et Solde à verser avant le 31 août 2026.

Conditions d’inscription:  Licence FFESSM, Certificat médical (CACI) valide à la date du séjour, Niveau 2 technique 
minimum, Assurance pour la pratique de la plongée obligatoire. 

Copie des documents à fournir à l’inscription.



Bulletin d’inscription à retourner à : 
Par courrier à l’adresse suivante: 

 Dominique Renard 9 impasse de la croix du sud 45700 Villemandeur.  

Ou par mail: 

                              Adresse mail : imagesubcentre@gmail.com 

                                       Tel : 06 82 31 21 21 

Conditions d'inscription: 
Licence FFESSM, Certificat médical (CACI) en cours de validité, Niveau 2 technique minimum, Assurance pour la 
pratique de la plongée obligatoire. Copie des documents à fournir à l’inscription. 

Je m’engage à respecter la réglementation en vigueur, en particulier les normes FFESSM. 

Fait à .............................................. le ......................................... 
Signature précédée de la mention «lu et approuvé»	

NOM :                                    Prénom :     
Plongeur Photo/Vidéo   -   Plongeur   -   Accompagnateur (rayer la mention inutile) 

Adresse : 

Code postal :                           Ville :

Email : 
Tél portable :

Né(e) le :                                  
à :

Nom du club :                                               
N° du club :

N° licence :                               Date certificat médical :                   

Versements plongeurs: 250€ avant le 15 février - 260 € avant le 31 mai - 260€ - avant le 31 août 
Règlement par virement (RIB Comité Centre joint) ou par chèque à l’ordre du Comité Centre FFESSM à envoyer à 
l’adresse: 9 impasse de la Croix du Sud 45700 Villemandeur.

Versements accompagnateurs: 250€ avant le 15 février - 145 € avant le 31 mai - 145€ - avant le 31 août

Type d’assurance plongée :  

Niveau photo ou vidéo :       

Niveau technique :

Personne à prévenir en cas d’urgence : 
N° de téléphone :

Allergies :

mailto:imagesubcentre@gmail.com

